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CESSION DE TERRAINS BATIS CADASTRES SECTION AL N° 1175  

ET AL N° 1176, SIS RUES DE CHINE ET DU GENERAL DE GAULLE, 

A LA SAS FONCIERE DES RACINES ET DES AILES 

OU A TOUTE SOCIETE SUBSTITUEE DU GROUPE MEDIAUSTRAL 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 
de deux parcelles bâties contiguës cadastrées section AL n° 1175 et AL n° 1176, d’une 
contenance cadastrale de 700 m², sises 25 rue de Chine et 42 rue du Général de Gaulle, à la 

société « Des Racines et des Ailes » (Groupe Mediaustral). 

 

La SAS « Des Racines et des Ailes » est une société foncière spécialisée dans le secteur 

d'activité de l'accueil de jeunes enfants. Son dirigeant souhaite depuis plusieurs années 

implanter son réseau de crèches « Case Marmailles » sur la commune. 

Aussi, par courrier du 15 décembre 2023, la société a formalisé auprès de la Ville une demande 

d’achat de foncier ou de bien immobilier.  

 

L’implantation de nouvelles crèches sur le territoire a retenu l’attention de la collectivité, 

principalement au titre de sa politique en faveur du développement et de la création de structures 

dédiées à la Petite Enfance d’une part et, d’autre part, de la redynamisation économique de son 

cœur de ville. 
 

La Ville a proposé en réponse la vente d’un bien immobilier libre de toute occupation depuis 
plusieurs années, situé entre la rue du Général de Gaulle et la rue de Chine, le long de la rue de 

la Paix, pour l’implantation d’un projet d’une capacité de 45 berceaux. 

 

La valeur vénale des parcelles bâties cadastrées AL n° 1175 et AL n° 1176 a été fixée par le 

service du Domaine, Direction Immobilière de l’Etat, à deux cent dix-sept mille euros  

(217 000 €), suivant avis rendu le 8 septembre 2023. 

 

Une offre de vente a été adressée sur cette base financière à la société « Des Racines et Des 

Ailes » le 1er février 2024. En retour, l’acquéreur a formulé une contre-proposition à hauteur de 

deux cent six mille cent cinquante euros (206 150 €), correspondant à une remise de 5 % sur le 

prix indicatif du Domaine, en raison des coûts de démolition à programmer. Cette dernière offre 

de prix est comprise dans la marge d’appréciation du prix du Domaine annexé aux présentes. 
Elle peut être acceptée librement. 

 

Au vu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la cession des terrains bâtis cadastrés section AL n° 1175 et AL n° 1176 au 

prix de deux cent six mille cent cinquante euros (206 150 €), au profit de la société 

« Des Racines et Des Ailes » ou de toute autre société substituée appartenant au groupe 

Mediaustral, en vue de la construction d’une crèche de 45 berceaux ; 
 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à la validation préalable du projet 

par les organismes agréés en matière de structures dédiées à la Petite Enfance (CAF et 

Département) et d’un permis de construire purgé de tous recours ; 

 

- de fixer au 31 octobre 2025 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 
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- de dire que les frais de rédaction de l’acte de vente seront intégralement supportés par 

l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 
 

 
 
Pièces jointes : 

 

- Extrait du plan cadastral 

- Avis du Domaine 

- Courriers échangés 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral 
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine 
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ANNEXE 3 : COURRIERS ECHANGES 
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